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CONSEIL CULTUREL
DE LA

COMMUNAUTE CULTURELLE FRANGAISE

Session 1979-1980

5 MARS 1880

PROPOSITION DE DECRET

PORTANT CREATION D'UN CONSEIL SUPERIEUR
DES MUSEES (1)

AMENDEMENT

PROPOSE PAR M. R. BASECQ

(1) Voir Doc. Conseil 34 (1979-1980) - Nos 1 & 4.



ArT. 11

Remplacer le texte de cet article par le texte
sulvant :

« Le secrétariat du Conseil et du Comité per-
manent est assuré par un des deux fonctionnai-
res désignés par le ministre de la Communauté
frangaise sur la base du point 2 de Iarticle 3.

Les crédits nécessaires au fonctionnement du
Conseil sont inscrits au budget du département
de la Communauté francaise.

Justification

Le Conseil devant consciller davantage le
ministre qui a la Communauté francaise dans
ses attributions que le président du Conseil cul-
turel, il convient mieux que les tiches de secré-
tariat et de cofit de son fonctionnement soient
pris en charge par le département de la Com-
munauté frangaise.

R. BASECQ.
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